
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

L’activité sportive s’inscrit dans une évolution générale de l’hygiène de vie et de 
santé publique . C’est une contrepartie au stress, et un rempart contre la 
déchirure sociale. C’est aussi l’occasion d’échanger, d’adopter des 
comportements régulés en groupes, de rencontrer des repères éducatifs et 
civiques pour le public défavorisé. L’animateur sportif est celui qui favorise cette 
utilisation « éducative » de l’activité physique . 

La formation se compose de 11 UC : 4 communes à l’ensemble des BP JEPS, 5 
correspondants à la spécialité, 1UC d’adaptation (UCA OU UC10) 
spécifiquement proposée par l’organisme de formation. L’UC complémentaire 
« être capable de diriger un centre de vacances » permet d’assurer la 
direction de CVL, centre aéré définie dans le cadre de la réglementation 
récente.  

L’animateur titulaire du BP JEPS APT ne se substitue pas aux professionnels 
d’une spécialité sportive, il propose de faire découvrir, d’initier tous les publics à 
des activités physiques en toute sécurité physique ;morale et psychologique . Il 
doit pouvoir proposer des activités plus généralistes en dehors de temps de 
pratiques sportives spécifiques. C’est cette adaptabilité et cette force de  
proposition qui abordée dans l’UC10 de notre formation  

Perspectives professionnelles : l’animateur BPJEPS peut exercer dans le 
secteur de l’animation sportive de proximité(clubs sportifs, salles de musculation, 
centres sociaux, maisons de quartiers, associations), le tourisme familial (villages 
de vacances) ainsi que les collectivités territoriales (le diplôme est exigé pour 
être présenté au concours de la fonction publique territoriale. 
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Brevet  Professionnel de la Jeunesse, de l’Education Populaire et des Sports 
ACTIVITES PHYSIQUES POUR TOUS 

Ce diplôme professionnel de niveau IV est délivré par le Ministère de la Jeunesse, 
des Sports et de la Vie Associative. 

Il est proposé en 10 Unités Capitalisables dont l’UC 10 d’adaptation est en lien 
avec la dynamique du territoire « Proposer une nouvelle  prestation à orientation 

sportive » 
Une UC Complémentaire est proposée : « être capable de diriger des séjours de 

vacance ou des accueils de loisir » 
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Mise en situation de production collective , entretien de motivation en lien avec 
l’UCA proposée 
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Groupe de 5 à 9 personnes (75% des places  ouvrent droit à rémunération) 
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Répondre aux exigences préalables : test physique d’endurance ( test Luc Léger) 
et habileté motrice. Seront exemptées les personnes titulaires d’un diplôme délivré 
par une fédération sportive reconnue par le ministère des sports ou du BAPAAT, 
ou diplôme de niveau IV dans le champ du sport 
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Lundi 14 septembre 2009, 
à l’Espace vacance Chadenas, route du Chadenas à Embrun 
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Objectif : favoriser l’autonomie du stagiaire par la 
maîtrise d’outillage et de méthodologie 
particulièrement  dans la prise en compte de 
l’environnement�
 
Communication orale et écrite 
Méthodologie de projet 
Anatomie ,physio, bio-mécanique 
Réglementation, sécurité, responsabilité 
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" collecter et analyser des informations » 
 
Communiquer dans les situations professionnelles, 
participer à l’organisation des activités de la structure 
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Objectif : Elaborer et d’animer une séance, un cycle, 
un projet (notamment dans les domaines de 
l’expression corporelle et du renforcement musculaire) 
en tenant compte des caractéristiques du public, de la 
structure. 
 
Connaissance des publics 
Prévention de la maltraitance, sectes, dopage, et 
toxicomanie 
Pédagogie, mise en place de séquences 
L’apprentissage en sport 
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Actualiser et mobiliser des connaissances 
 
Prendre en compte les caractéristiques du public pour 
préparer une action éducative 
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Objectif : Donner au futur animateur les moyens 
d’élaborer et d’animer une séance, un cycle, un projet 
axé sur  les jeux collectifs, d’opposition et d’adresse,  
 
Application sur le terrain des Apports théoriques en 
animation sportive 
Conception et animation de cycle ,de séances 
sportives 
Organisation de séjour combinant activités sportives et 
socio culturelles 
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Mettre en oeuvre le projet  
 
Conduire une action éducative dans le cadre des 
activités physiques pour tous 
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Objectif : Donner au futur animateur les moyens 
d’élaborer et d’animer une séance, un cycle, un projet 
(notamment dans les activités de pleine nature) en 
tenant compte des caractéristiques du public, de la 
structure. 
 
De pouvoir proposer des prestations à orientations 
sportives nouvelles et adaptées au diagnostic effectué. 
Réaliser  la semaine en résidentiel 
Créer un support de communication  visant à 
promouvoir une prestation touristique  
 

 


